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Prévention et intervention rapide (PRÉSCOLAIRE-PRIMAIRE)
[bookmark: Texte1]	Année scolaire      	

	Identification de l’élève

	[bookmark: Texte2]Nom :      
	[bookmark: Texte3]DDN :      
	[bookmark: Texte4]No. de fiche :      



	[bookmark: Texte5]École :      
	[bookmark: Texte6]Enseignant :      
	[bookmark: Texte7]Niveau :       



----------------------------------------------- SECTION À REMPLIR PAR L’ENSEIGNANT(E) -----------------------------------------------

	Difficultés d’adaptation ou d’apprentissage persistantes ou signes de déficience ou handicap perçus : 

	Domaine des apprentissages 
[bookmark: CaseACocher1]|_| Conscience phonologique
|_| Lecture 
|_| Écriture
|_| Mathématiques

Domaine cognitif
|_| Attention/concentration
|_| Organisation
|_| Capacités d’analyse 
	Domaine langagier
|_| Habiletés expressives
|_| Habiletés réceptives
|_| Habiletés pragmatiques 

Domaine social
|_| Relation avec les pairs
|_| Relation avec les adultes
|_| Conventions sociales

	Domaine personnel et affectif
|_| Autonomie fonctionnelle
|_| Motivation/persévérance
|_| Gestion des émotions

Domaine comportemental
|_| Agitation/impulsivité
|_| Comportements perturbateurs
|_| Refus de collaborer 
|_| Attitude de retrait ou passivité

	Domaine moteur et sensoriel 
|_| Motricité globale
|_| Motricité fine
|_| Traitement sensoriel

Autres précisions :
[bookmark: Texte8]     





	Services d’appui déjà reçus

	|_| Aucun

	Soutien direct à l’élève (en classe, lors des transitions ou en individuel) :
     |_| orthophonie   |_| enseignant-ortho   |_| orthopédagogie    |_| psychologie   |_| psychoéducation    |_| ergothérapie  
     |_| TES                   |_| PEH                           |_| Autre :              
Service en soutien indirect :
     |_| enseignante-ortho       |_| orthopédagogie         |_| TES                     |_| orthophonie             |_| psychoéducation        
     |_| psychologie                    |_| ergothérapie              |_| conseillance pédagogique                       |_| Autre :           
Autres : 
[bookmark: Texte17]     |_| Services externes (CLSC, CHPJ, etc.)   |_| Autre (spécifiez) :      




	Services d’appui demandés
La direction fait connaître par écrit sa décision, dans la mesure du possible, dans les 10 jours ouvrables qui suivent la réception du formulaire. (c.c. 8-9.08 A)

	*La synthèse de la situation de l’élève n’est pas requise :
	Service direct à l’élève (école)

	|_| Enseignante-ortho   
 |_| TES         
|_| Orthopédagogue      
|_| Autre :      








*N.B. La synthèse n’est pas requise pour un service de consultation de professionnel du SRÉ pour tout besoin ne concernant pas un élève spécifiquement. Pour ce type de demande, référez-vous à votre direction d’établissement. 
	*La synthèse de la situation de l’élève est requise :
	Pour les services de professionnels du SRÉ, en rôle conseil ou implication directe concernant un élève spécifiquement

	|_| Orthophonie
|_| Psychologie
|_| Psychoéducation 
|_| Conseillance pédagogique
|_| Orthopédagogie (ILSS)
|_| Agente de service social (ILSS)
|_| Ergothérapie

	*Précisez le service souhaité (rôle conseil, observation, évaluation ou autre) :      


.



	Signature de la personne enseignante : __________________________________
	[bookmark: Texte9]Date :      




voir verso

------------------------------------------------ SECTION À REMPLIR PAR LA DIRECTION -------------------------------------------------

Décision de la direction d’école
	- Pour les services ne nécessitant pas de synthèse -
(La direction fait connaître par écrit sa décision, dans la mesure du possible, dans les 10 jours ouvrables qui suivent la réception du formulaire. (c.c. 8-9.08 A) 

	[bookmark: Texte11][bookmark: Texte12]|_| Services accordés (école) :                                                                         Début du service :       (date)

	[bookmark: Texte13]Précisions :      


Ou
	- Pour les services nécessitant une synthèse -
(La direction fait connaître par écrit sa décision, dans la mesure du possible, dans les 10 jours ouvrables qui suivent la réception du formulaire. (c.c. 8-9.08 A) 

	|_| Services accordés (SRÉ) :                                                                           Date du suivi :       (date)

	ET  |_| Convocation du comité d’intervention                                        Date prévue de la rencontre :       (date)
N.B. Le cas échéant, cette rencontre sera prévue à la suite de la décision de la direction relativement au service accordé.

	Précisions :       


Ou
	|_| Services refusés :                   
     .                                                      

	Raison(s) :      






	Signature de la direction de l’école : ________________________________
	[bookmark: Texte15]Date :      



  N.B. Lorsque le formulaire est rempli :  |_| Original au dossier d’aide particulière    ET    |_| Copie à l’enseignant
Mise à jour : 25 mai 2026			
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